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Les (ex)démocrates chrétiens belges votent le " mariage " gay
Article rédigé par , le La Fondation de service politique 07 février 2003

La Chambre belge des Représentants a adopté, jeudi 30 janvier, le projet de loi sur le mariage des personnes
de même sexe. Les députés ont dit oui au " mariage " gay par 91 voix contre 22 (et 9 abstentions).

Ont voté pour : le parti socialiste francophone, le Socialistische Partij Anders (parti socialiste flamand), le
Vlaamse Liberalen en Democraten (parti libéral flamand), le Christen Democratisch en Vlaams (parti
démocrate-chrétien flamand), Ecolo (parti vert francophone), Agalev (parti vert flamand), et Spirit (parti
régionaliste flamand).

Les partis d'extrême-droite Vlaams Blok et le Front National ont voté contre.

Au Mouvement réformateur, 9 députés ont voté contre, et 6 pour. Enfin, au Centre démocrate humaniste
(ex-parti démocrate chrétien francophone), seuls deux députés ont voté contre.

La loi entrera en vigueur au premier jour du quatrième mois suivant sa publication au Journal Officiel belge,
le Moniteur.

> D'accord, pas d'accord ? Envoyez votre avis à Décryptage
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